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(54) Barillet d’horlogerie

(57) Barillet d’horlogerie (1) pour montage pivotant
entre une platine (9) et un pont (5) et comportant au moins
un ressort (7) logé entre un tambour (6) pivotant et un
couvercle (8) et accroché entre, à son extrémité exté-
rieure ledit tambour (6) et à son extrémité intérieure un
arbre (3) lequel est solidaire en pivotement avec un ro-
chet (2) autour d’un axe de pivotement (D).

Ledit arbre (3) comporte, autour d’un fût cylindrique

(31) selon ledit axe de pivotement (D), d’une part un cro-
chet (32) saillant pour l’accrochage dudit ressort (7), et
d’autre part des moyens d’entraînement en pivotement
(42), saillants ou rentrants, qui coopèrent avec des
moyens d’entraînement complémentaire (23) que com-
porte ledit rochet (2) pour son entraînement en pivote-
ment.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un barillet d’horlogerie
pour montage pivotant entre une platine et un pont et
comportant au moins un ressort logé entre un tambour
pivotant et un couvercle et accroché entre, à son extré-
mité extérieure ledit tambour et à son extrémité intérieure
un arbre lequel est solidaire en pivotement avec un rochet
autour d’un axe de pivotement.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie, comportant au moins une platine et un pont
et un tel barillet.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement les mécanis-
mes de stockage d’énergie, du type barillet moteur, ba-
rillet de sonnerie, ou similaire.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Pour augmenter la réserve de marche, par aug-
mentation du nombre de tours d’un ressort de barillet,
fixé à son extrémité intérieure sur une bonde constituée,
ou bien par un arbre, généralement cylindrique, ou bien
par un noyau plus massif, une solution consiste en une
diminution du diamètre de l’arbre de barillet et du noyau
associé, de façon à augmenter la place disponible dans
le tambour pour le ressort.
[0006] Le rapport du rayon de bonde par rapport à
l’épaisseur du ressort est usuellement compris entre 10
et 20, et l’invention se propose d’abaisser ce rapport en-
dessous de 10, et préférentiellement dans la plage com-
prise entre 5 et 10.
[0007] Le dimensionnement ne doit pas être fait à la
légère, en effet un risque de casse existe si le diamètre
de bonde est trop faible.
[0008] Dans l’architecture classique des barillets, un
rochet est monté axialement sur un axe de barillet ou sur
une bonde, par l’intermédiaire d’un carré, le rochet étant
généralement fixé par une vis axiale. La dimension de
cette vis et celle du carré conditionnent donc un diamètre
minimal d’une portée de pivotement. Un épaulement join-
tif à cette portée de pivotement limite l’ébat axial de l’arbre
ou de la bonde par rapport à une platine ou à un pont
porteur d’une pierre ou similaire.
[0009] On ne peut en particulier pas se contenter de
réduire l’ensemble des dimensionnements, car les sec-
tions de matière sont alors insuffisantes pour assurer la
tenue en fatigue.
[0010] Il s’agit donc de concilier un diamètre d’arbre le
plus réduit possible, pour autoriser la plus grande réserve
de marche possible, et une rigidité de l’entraînement du
rochet.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention se propose d’améliorer la concep-
tion de barillets conçus pour une grande réserve de mar-
che, en leur procurant une bonne rigidité, notamment au
niveau du rochet, tout en conservant un nombre de com-
posants réduit, et un coût d’usinage acceptable, ou, de
préférence, plus économique que sur les barillets con-
nus.
[0012] L’invention concerne ainsi un barillet d’horloge-
rie pour montage pivotant entre une platine et un pont et
comportant au moins un ressort logé entre un tambour
pivotant et un couvercle et accroché entre, à son extré-
mité extérieure ledit tambour et à son extrémité intérieure
un arbre lequel est solidaire en pivotement avec un rochet
autour d’un axe de pivotement, caractérisé en ce que
ledit arbre comporte, autour d’un fût cylindrique selon
ledit axe de pivotement, d’une part un crochet saillant
pour l’accrochage dudit ressort, et d’autre part des
moyens d’entraînement en pivotement, saillants ou ren-
trants, qui coopèrent avec des moyens d’entraînement
complémentaire que comporte ledit rochet pour son en-
traînement en pivotement.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens d’entraînement en pivotement constituent une
butée axiale dudit rochet selon ledit axe de pivotement,
ledit arbre est pivoté au niveau d’une portée supérieure
dans un alésage dudit pont ou d’une pierre que comporte
ledit pont, et ledit rochet comporte un filet supérieur d’ap-
pui dont la course est limitée par une surface inférieure
dudit pont 5 ou de ladite pierre, ledit rochet étant compris
entre ledit pont et une surface supérieure que comporte
ledit tambour face à une surface inférieure dudit rochet,
et ledit tambour pivote au niveau d’un alésage qu’il com-
porte sur ledit fût cylindrique.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention dans
une variante particulière, ledit ressort comporte, selon la
direction axiale dudit axe de pivotement, une partie su-
périeure saillante agencée pour venir en appui sur une
surface intérieure dudit tambour, et une partie inférieure
saillant agencée pour venir en appui sur une partie su-
périeure dudit couvercle.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, l’ébat
dudit tambour est limité en appui inférieur par rapport
audit rochet par une surface supérieure dudit tambour
qui est limitée par une surface inférieure dudit rochet,
l’ébat dudit rochet est limité en appui inférieur par rapport
audit pont, par un filet dudit rochet qui est limité par une
surface inférieure dudit pont ou d’une pierre que com-
porte ledit pont, et l’ébat dudit couvercle est limité en
appui supérieur par rapport à ladite platine, par une sur-
face inférieure dudit couvercle qui est limitée par une
surface supérieure de ladite platine ou d’une pierre que
comporte ladite platine.
[0016] Selon une autre caractéristique encore de l’in-
vention, ledit ressort est réalisé dans un alliage multipha-
sé à base cobalt-nickel-chrome, comportant de 44 à 46%
de cobalt, de 20 à 22% de nickel, de 17 à 19% de chrome,
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de 4 à 6% de fer, de 3 à 5% de tungstène, de 3 à 5% de
molybdène, de 0 à 2% de titane, de 0 à 1% de béryllium,
et de module d’Young compris entre 200 et 240 GPa et
un module de cisaillement compris entre 80 et 100 GPa,
en ledit ressort a un rapport largeur/épaisseur compris
entre 3 et 23, et le rapport entre le rayon maximal d’une
portée d’appui du ressort dudit arbre et l’épaisseur dudit
ressort est compris entre 3 et 9.
[0017] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie, comportant au moins une platine et un pont
et un tel barillet.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention dans
une variante particulière, ledit pont comporte une plaque
de butée supérieure dont une surface inférieure est agen-
cée pour limiter le débattement axial dudit arbre, et ladite
platine comporte une plaque de butée inférieure dont une
surface supérieure est agencée pour limiter le débatte-
ment axial dudit arbre.
[0019] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
coupe par son axe de pivotement, un barillet selon
une première variante de l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
coupe par son axe de pivotement, un barillet selon
une deuxième variante de l’invention ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée en
blocs, une pièce d’horlogerie comportant un mouve-
ment comportant lui-même un barillet selon l’inven-
tion.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0021] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement les mécanis-
mes de stockage d’énergie, du type barillet moteur, ba-
rillet de sonnerie, ou similaire.
[0022] L’invention concerne ainsi un barillet d’horloge-
rie 1 pour montage pivotant entre une platine 9 et un pont
5, et comportant au moins un ressort 7. Ce ressort 7 est
logé entre un tambour 6 pivotant et un couvercle 8, et
accroché entre, à son extrémité extérieure le tambour 6
et à son extrémité intérieure un arbre 3. L’arbre 3 est
solidaire en pivotement avec un rochet 2 autour d’un axe
de pivotement D.
[0023] Selon l’invention, l’arbre 3 comporte, autour
d’un fût cylindrique 31 selon l’axe de pivotement D, d’une
part un crochet 32 saillant pour l’accrochage du ressort
7, et d’autre part des moyens d’entraînement en pivote-
ment 42, saillants ou rentrants, qui coopèrent avec des

moyens d’entraînement complémentaire 23 que compor-
te le rochet 2 pour son entraînement en pivotement. Les
moyens d’entraînement 42 peuvent consister classique-
ment en un carré ou des plats. Dans une version écono-
me en matière, ils sont rentrants, par exemple constitués
par deux plats dans une gorge de l’arbre 3, les moyens
complémentaires 23 du rochet 2 peuvent alors avanta-
geusement consister en au moins une lame de ressort
autorisant l’introduction du rochet 2 sur l’arbre 3, et as-
surant également l’entraînement en pivotement.
[0024] Ces moyens d’entraînement en pivotement 42
constituent une butée axiale du rochet 2 selon l’axe de
pivotement D. L’arbre 3 est pivoté au niveau d’une portée
supérieure 13 dans un alésage 51 du pont 5 ou d’une
pierre 52 que comporte ce pont 5. Et le rochet 2 comporte
de préférence, de façon à réduire le couple de frottement
et la perte de rendement, au moins un filet supérieur d’ap-
pui 24 dont la course est limitée par une surface inférieure
53 du pont 5 ou de la pierre 52 (comme représenté sur
les figures). Le rochet 2 est compris entre le pont 5 et
une surface supérieure 61 que comporte le tambour 6
face à une surface inférieure 22 du rochet 2. Et le tambour
6 pivote au niveau d’un alésage 62 qu’il comporte sur le
fût cylindrique 31.
[0025] Dans la deuxième variante de la figure 2, le res-
sort 7 comporte, selon la direction axiale de l’axe de pi-
votement D, une partie supérieure saillante 71 agencée
pour venir en appui sur une surface intérieure 65 du tam-
bour 6, et une partie inférieure saillante 72 agencée pour
venir en appui sur une partie supérieure 85 du couvercle
8. La reprise d’ébat de l’arbre 3 est ainsi assurée par le
ressort 7.
[0026] Le tambour 6 porte un couvercle 8, de préfé-
rence mais non nécessairement solidaire en pivotement
du tambour 6, et dont un alésage 81 coopère avec une
portée 31 de l’arbre 3. Une surface inférieure 82 du cou-
vercle 8 est limitée en débattement par une surface su-
périeure 93 de la platine 9 ou d’une pierre 92 logée dans
la platine 9, un alésage 91 de la platine 9 ou de la pierre
92 servant de pivot à la portée 31 de l’arbre 3.
[0027] L’ébat du tambour 6 est limité en appui inférieur
par rapport au rochet 2 par une surface supérieure 61
du tambour 6 qui est limitée par une surface inférieure
22 du rochet 2. L’ébat du rochet 2 est limité en appui
inférieur par rapport au pont 5, par un filet 24 du rochet
2 qui est limité par une surface inférieure 53 du pont 5
ou d’une pierre 52 que comporte le pont 5. L’ébat du
couvercle 8 est limité en appui supérieur par rapport à la
platine 9, par une surface inférieure 82 du couvercle 8
qui est limitée par une surface supérieure 93 de la platine
9 ou d’une pierre 91 que comporte la platine 9.
[0028] Le ressort moteur peut être réalisé en différents
matériaux : acier au carbone, acier inoxydable,
« Nivaflex® », silicium, DLC, quartz, verre, ou similaire.
Dans une application particulière, le ressort 7 est réalisé
dans un alliage multiphasé à base cobalt-nickel-chrome,
comportant de 44 à 46% de cobalt, de 20 à 22% de nickel,
de 17 à 19% de chrome, de 4 à 6% de fer, de 3 à 5% de
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tungstène, de 3 à 5% de molybdène, de 0 à 2% de titane,
de 0 à 1% de béryllium, et de module d’Young compris
entre 200 et 240 GPa et un module de cisaillement com-
pris entre 80 et 100 GPa. Ce ressort 7 a de préférence
un rapport largeur/épaisseur compris entre 3 et 23, et
plus particulièrement entre 9 et 21.
[0029] Et le rayon maximal de la portée 31 de l’arbre
3 (sans tenir compte de la surépaisseur éventuelle propre
à un crochet 32), réalisé en acier ou en acier inoxydable,
par exemple en acier inoxydable trempable 4C27A (aussi
dénommé selon les différentes normes 1.4197, ASTM
420F, ou DIN X22 CrMoNiS 13 1), par rapport à l’axe de
pivotement D est inférieur à neuf fois l’épaisseur maxi-
male du ressort 7. En particulier les réalisations illustrées
permettent d’obtenir un rapport entre le rayon maximal
de la portée 31 de l’arbre 3 et l’épaisseur du ressort 7
compris entre 3 et 9, et de préférence entre 4 et 6, de
préférence voisin de cinq.
[0030] L’invention concerne encore un mouvement
100 d’horlogerie, comportant au moins une platine 9 et
un pont 5 et un tel barillet 1. Le pont 5 peut comporter
au moins un filet destiné à coopérer en appui, avec la
moindre surface de contact possible, avec la surface su-
périeure 21 du rochet 2, en complément ou à la place du
filet 24 du rochet 2.
[0031] Dans la première variante de la figure 1, le pont
5 comporte une plaque de butée supérieure 56, fixée
avec des vis ou rivets 58, ou encore collée ou soudée,
ou similaire, dont une surface inférieure 57 est agencée
pour limiter le débattement axial de l’arbre 3, et la platine
9 comporte une plaque de butée inférieure 96, fixée avec
des vis ou rivets 98, ou encore collée ou soudée, ou
similaire, dont une surface supérieure 97 est agencée
pour limiter le débattement axial de l’arbre 3.
[0032] L’invention concerne encore une montre 200
comportant un tel mouvement 100.
[0033] En somme, la première variante de la figure 1,
est avantageuse l’arbre 3 est de diamètre sensiblement
constant, le crochet 32 est facile à usiner, les moyens
d’entraînement 42 également. Le diamètre de bonde
n’est limité que par l’encombrement de ces moyens d’en-
traînement en pivotement 42.
[0034] La deuxième variante de la figure 2 assure la
reprise d’ébat de l’arbre 3 avec le ressort 7, l’arbre 3
adopte la même configuration avantageuse à bas coût
de production que dans la première variante. Le diamètre
de bonde est limité par les dimensions des moyens d’en-
traînement 42, typiquement un carré ou similaire.

Revendications

1. Barillet d’horlogerie (1) pour montage pivotant entre
une platine (9) et un pont (5) et comportant au moins
un ressort (7) logé entre un tambour (6) pivotant et
un couvercle (8) et accroché entre, à son extrémité
extérieure ledit tambour (6) et à son extrémité inté-
rieure un arbre (3) lequel est solidaire en pivotement

avec un rochet (2) autour d’un axe de pivotement
(D), caractérisé en ce que ledit arbre (3) comporte,
autour d’un fût cylindrique (31) selon ledit axe de
pivotement (D), d’une part un crochet (32) saillant
pour l’accrochage dudit ressort (7), et d’autre part
des moyens d’entraînement en pivotement (42),
saillants ou rentrants, qui coopèrent avec des
moyens d’entraînement complémentaire (23) que
comporte ledit rochet (2) pour son entraînement en
pivotement.

2. Barillet (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens d’entraînement en pivote-
ment (42) constituent une butée axiale dudit rochet
(2) selon ledit axe de pivotement (D) en ce que ledit
arbre (3) est pivoté au niveau d’une portée supérieu-
re (13) dans un alésage (51) dudit pont (5) ou d’une
pierre (52) que comporte ledit pont (5), et en ce que
ledit rochet (2) comporte un filet supérieur d’appui
(24) dont la course est limitée par une surface infé-
rieure (53) dudit pont (5) ou de ladite pierre (52), ledit
rochet (2) étant compris entre ledit pont (5) et une
surface supérieure (61) que comporte ledit tambour
(6) face à une surface inférieure (22) dudit rochet
(2), et en ce que ledit tambour (6) pivote au niveau
d’un alésage (62) qu’il comporte sur ledit fût cylin-
drique (31).

3. Barillet (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit ressort (7) comporte, selon la direc-
tion axiale dudit axe de pivotement (D), une partie
supérieure saillante (71) agencée pour venir en ap-
pui sur une surface intérieure (65) dudit tambour (6),
et une partie inférieure saillante (72) agencée pour
venir en appui sur une partie supérieure (85) dudit
couvercle (8).

4. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit tambour (6) porte
un couvercle (8) solidaire en pivotement dudit tam-
bour (6) et dont un alésage (81) coopère avec ledit
fût cylindrique (31) dudit arbre (3), et en ce qu’une
surface inférieure (82) dudit couvercle (8) est limitée
en débattement par une surface supérieure (93) de
ladite platine (9) ou d’une pierre (92) logée dans la-
dite platine (9), un alésage (91) de ladite platine (9)
ou de ladite pierre (92) servant de pivot audit fût cy-
lindrique (31) dudit arbre (3).

5. Barillet (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’ébat dudit tambour (6) est li-
mité en appui inférieur par rapport audit rochet (2)
par une surface supérieure (61) dudit tambour (6)
qui est limitée par une surface inférieure (22) dudit
rochet (2), en ce que l’ébat dudit rochet (2) est limité
en appui inférieur par rapport audit pont (5), par un
filet (24) dudit rochet (2) qui est limité par une surface
inférieure (53) dudit pont (5) ou d’une pierre (52) que
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comporte ledit pont (5), et en ce que l’ébat dudit
couvercle (8) est limité en appui supérieur par rap-
port à ladite platine (9), par une surface inférieure
(82) dudit couvercle (8) qui est limitée par une sur-
face supérieure (93) de ladite platine (9) ou d’une
pierre (91) que comporte ladite platine.

6. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit ressort (7) est réa-
lisé dans un alliage multiphasé à base cobalt-nickel-
chrome, comportant de 44 à 46% de cobalt, de 20
à 22% de nickel, de 17 à 19% de chrome, de 4 à 6%
de fer, de 3 à 5% de tungstène, de 3 à 5% de moly-
bdène, de 0 à 2% de titane, de 0 à 1% de béryllium,
et de module d’Young compris entre 200 et 240 GPa
et un module de cisaillement compris entre 80 et 100
GPa, en ce que ledit ressort (7) a un rapport lar-
geur/épaisseur compris entre 3 et 23, et en ce que
le rapport entre le rayon maximal d’une portée (31)
d’appui du ressort dudit arbre (3) et l’épaisseur dudit
ressort (7) est compris entre 3 et 9.

7. Mouvement (100) d’horlogerie, comportant au moins
une platine (9) et un pont (5) et un barillet (1) selon
l’une des revendications précédentes.

8. Mouvement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que ledit pont (5) comporte
une plaque de butée supérieure (56) dont une sur-
face inférieure (57) est agencée pour limiter le dé-
battement axial dudit arbre (3), et en ce que ladite
platine (9) comporte une plaque de butée inférieure
(96) dont une surface supérieure (97) est agencée
pour limiter le débattement axial dudit arbre (3).

9. Montre (200) comportant un mouvement (100) selon
la revendication 7 ou 8.
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